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J’ai l’honneur de vous présenter le Rapport annuel du Bureau de gestion des déchets radioactifs de
faible activité pour l’exercice qui s’est terminé le 31 mars 2009.

Le présent rapport a été rédigé conformément à l’article 5.2 du protocole d’entente de mars 1990
conclu entre Ressources naturelles Canada (anciennement Énergie, Mines et Ressources Canada)
et Énergie atomique du Canada limitée relativement à l’administration du Bureau de gestion des
déchets radioactifs de faible activité.

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs,

R. L. Zelmer, ing., RPP

Directeur

M. T. Wallace
Directeur général
Direction des ressources en 

électricité
Ressources naturelles Canada
580, rue Booth
Ottawa (Ontario
K1A 0E4

M. D. McCauley
Directeur
Division de l’uranium et des 

déchets radioactifs
Direction des ressources en 

électricité
Ressources naturelles Canada
580, rue Booth
Ottawa (Ontario)
K1A 0E4

Mme J. Miller
Vice-présidente et directrice générale
Déclassement et gestion des déchets
Énergie atomique du Canada limitée
Laboratoires de Chalk River
Chalk River (Ontario)
K0J 1J0
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Une étape importante a été franchie cette année avec
l’achèvement des travaux au hameau de Tulita, dans les
Territoires du Nord-Ouest. De septembre 2008 à janvier 2009,
le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
(BGDRFA) a évacué 867 mètres cubes de terre contaminée
par du minerai d’uranium à l’extérieur de la collectivité vers un
site de stockage définitif. La fin de ce projet marque la
résolution d’un problème de gestion des sols contaminés qui a
duré une décennie dans cette collectivité nordique. Le travail
accompli par le BGDRFA a été reconnu et souligné par
plusieurs membres du gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest, par le maire et le Conseil municipal de Tulita ainsi que
par des chefs des Premières nations. Le personnel du BGDRFA
a, par la suite, reçu un prix interne d’Énergie atomique du
Canada limitée (EACL), le prix Voyageur, pour le projet d’évacuation des déchets de Tulita.

L’année qui vient de s’écouler a également vu l’aboutissement des efforts déployés par le BGDRFA
ces dernières années pour assurer la gestion et la direction de l’Initiative dans la région de Port
Hope (IRPH). À l’avenir, deux agents auront pour mandat de faire progresser l’initiative – l’un du
BGDRFA, qui continuera de gérer les programmes établis et les installations provisoires, et l’autre
d’un tout nouveau Bureau de gestion de l’IRPH (BG-IRPH) qui sera chargé des projets de Port
Hope et de Port Granby au cours de la prochaine phase. Dans le cadre de ces projets, on s’apprête
maintenant à conclure la phase d’obtention de permis et à débuter la phase de construction. Plusieurs
organismes gouvernementaux ont collaboré afin que cette initiative complexe et de grande
envergure puisse être menée conformément aux lois et aux pratiques fédérales en vigueur. La phase
de construction des deux projets se poursuivra jusqu’à l’assainissement des déchets et à leur
entreposage dans deux nouvelles installations spécialement construites à cette fin.

Je félicite tous les membres de notre personnel et nos partenaires pour leur contribution importante,
cette année, à la gestion sécuritaire et à long terme des déchets radioactifs historiques de faible
activité au Canada et je leur renouvelle tous mes vœux de réussite dans l’atteinte de leurs objectifs.
Je tiens également à offrir, au nom du BGDRFA, un soutien sans faille à nos collègues et partenaires
qui entament une nouvelle phase passionnante de l’IRPH.

R.L. Zelmer, ing., RPP
Directeur

MMeessssaaggee  dduu  ddiirreecctteeuurr

Gordon Yakeleya (à droite), un résident dont
la propriété a fait l’objet de mesures
correctives, aide à l’enlèvement du dernier
sac de terre contaminée de Tulita (T. N.-O.). 
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Fondé en 1982, le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité (BGDRFA) assume les responsabilités
du gouvernement fédéral dans le domaine de la gestion des déchets radioactifs de faible activité au Canada. Le BGDRFA
est administré par Énergie atomique du Canada limitée (EACL) conformément à une entente de recouvrement des
coûts conclue avec Ressources naturelles Canada (RNCan), le ministère fédéral responsable du financement, de
l’orientation et des priorités du BGDRFA.

RRôôlleess  eett  rreessppoonnssaabbiilliittééss  dduu  BBGGDDRRFFAA

QQuu’’eenntteenndd--oonn  ppaarr  ddéécchheettss  rraaddiiooaaccttiiffss  ddee  ffaaiibbllee  aaccttiivviittéé??

Responsabilités du BGDRFA

Les activités du BGDRFA s’inscrivent dans le cadre de trois grands programmes: 

1) Déchets historiques - Le gouvernement fédéral est responsable de la gestion des déchets historiques dans le cadre
du Programme des déchets historiques. Le BGDRFA se charge du nettoyage et de la gestion à long terme de ces
déchets pour le compte du gouvernement fédéral et ses responsabilités sont énoncées dans le protocole d’entente de
1990 conclu entre RNCan et EACL. Divers endroits au Canada, notamment en Colombie-Britannique, en Alberta,
dans les Territoires du Nord-Ouest et en Ontario, ont été contaminés par des déchets historiques, et des objets
contaminés ont été récupérés dans de nombreux sites partout au Canada.

2) Déchets courants - Les producteurs et les propriétaires sont responsables de la gestion de leurs déchets radioactifs.
Dans le cadre du Programme des déchets courants, le BGDRFA soutient RNCan dans l’élaboration et la mise en
œuvre des politiques et des stratégies nationales concernant la gestion de ces déchets. Le BGDRFA aide également
RNCan à honorer ses engagements envers des organisations internationales, telles que l’Agence internationale de
l’énergie atomique (AIEA) et l’Agence de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
pour l’énergie nucléaire. 

3) Information - Le BGDRFA répond aux demandes de renseignements du public ayant trait à des projets de déchets
historiques et à la gestion des déchets radioactifs de faible activité en général. Le BGDRFA répond également aux
demandes de renseignements et aux requêtes provenant d’organismes fédéraux et provinciaux, de particuliers et de
collectivités partout au Canada, ainsi que de parties intéressées ailleurs dans le monde.
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Au Canada, pour des raisons de politiques, les déchets radioactifs de faible activité (DRFA) se définissent par exclusion. Sont
donc considérés comme des DRFA les déchets radioactifs qui ne sont pas des déchets de combustible nucléaire (également
désignés par l’expression « déchets de haute activité ») ou de mines d’uranium ou des résidus de traitement de l’uranium.
Une grande partie des DRFA accumulés au Canada se composent de déchets constitués de terre contaminée au cours des
70 dernières années. Il s’agit des sols contaminés et des déchets connexes produits par les toutes premières activités de
l’industrie nucléaire canadienne. Aujourd’hui, la plupart des DRFA proviennent d’activités liées à la production nucléaire
d’électricité, à la recherche et au développement dans le domaine nucléaire ainsi qu’à la production et à l’utilisation de radio-
isotopes en médecine, dans l’enseignement, dans le domaine de la recherche, en agriculture et dans les secteurs industriels.

L’Association canadienne de normalisation (CSA; www.csa.ca), en collaboration avec l’industrie, le gouvernement et la
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN), a établi un classement élargi des DRFA. Des sous-catégories de
DRFA apparaissent dans ce nouveau classement, notamment les déchets faiblement radioactifs à très courte durée de vie
(DFRTCDV) et les déchets très faiblement radioactifs (DTFR). Ces catégories intermédiaires ainsi qu’une description détaillée
de la gestion des déchets radioactifs au Canada sont présentées dans le Rapport national du Canada pour la Convention
commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs, publié en 2008.

Les DRFA sont regroupés en deux grandes catégories, à des fins de gestion:

Déchets courants: DRFA produits par les activités courantes d’installations telles que les centrales nucléaires. Les
propriétaires de ces installations sont responsables de la gestion de leurs déchets courants.

Déchets historiques: DRFA qui, par le passé, ont été gérés d’une manière qui ne serait plus acceptable aujourd’hui, dont
on ne peut raisonnablement attribuer la responsabilité aux propriétaires actuels et que le gouvernement fédéral prend en
charge à long terme.
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PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess
GESTION DES DÉCHETS HISTORIQUES
Qualité, sécurité et conformité

En novembre 2006, le BGDRFA a mis en œuvre un
programme intégré de gestion de la qualité, de
l’environnement, de la santé et de la sécurité. Ce
programme garantit un contrôle optimal des impacts
environnementaux des activités du BGDRFA tout en
protégeant la santé et la sécurité du public et du
personnel opérationnel. Le programme a été élaboré
pour répondre aux exigences suivantes:

ISO 9001:2000 – Qualité

ISO 14001:2004 – Environnement

CSA Z1000: 2006 – Normes de santé et de sécurité

Le programme contribue au maintien de la conformité
réglementaire avec les programmes d’EACL portant sur
les mesures et les interventions d’urgence, la
radioprotection et le transport de matières radioactives.

Le champ d’application de la certification ISO
9001:2000 comprend:

•   la gestion des déchets radioactifs historiques de
faible activité et la résolution des problèmes
connexes pour le compte du gouvernement
fédéral;

•   l’évaluation des déchets radioactifs de faible
activité produits par l’industrie nucléaire et les
établissements médicaux, industriels et de
recherche;

•   le suivi et la production de rapports sur les
développements nationaux et internationaux se
rapportant aux déchets radioactifs de faible
activité;

•   la diffusion auprès des Canadiens de
renseignements appropriés sur les déchets
radioactifs de faible activité et les questions
connexes.

Au cours de l’année, le BGDRFA a effectué une
surveillance de la qualité, un suivi environnemental et
des contrôles opérationnels sur toutes les activités
courantes relatives à la production de rapports.

OObbjjeeccttiiffss  dduu  PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess  dduu  BBGGDDRRFFAA

• Assurer le nettoyage et la gestion à long terme des déchets historiques du Canada, dont ceux
retrouvés dans les régions de Port Hope, de Clarington et la région du Grand Toronto
(Ontario), à Fort McMurray et Fort Fitzgerald (Alberta) et à différents lieux des Territoires du
Nord-Ouest

• Procéder à la décontamination provisoire et à une surveillance permanente des sites contaminés,
selon les besoins, afin de protéger la santé publique et l’environnement, jusqu’à ce que des
installations de stockage à long terme soient disponibles

• Chercher des possibilités de résolution à long terme des demandes de gestion des déchets
historiques

• Effectuer des évaluations techniques pour le compte de RNCan et l’aider à élaborer des
politiques gouvernementales pour la gestion des déchets historiques

2008-2009BGDRFA Rapport Annuel
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GESTION DES DÉCHETS HISTORIQUES

INSTALLATION
NUMÉRO ET TYPE

DE PERMIS
DESCRIPTION

DATE
D’EXPIRATION

Laboratoire de
Port Hope

20004-7-11.2
Permis de substances

nucléaires et d’appareils
à rayonnement

Permis pour le laboratoire 
du BGDRFA à 

Port Hope (Ontario)

Le 30
septembre 2011

Site de stockage
temporaire du

prolongement de
la rue Pine

WNSL-W1-182.0/2011,
Permis de déchets de
substances nucléaires

Permis pour le site de stockage
temporaire du prolongement de

la rue Pine à Port Hope
(Ontario)

Le 31
décembre 2011

Installation de
gestion des

déchets de Port
Hope

WNSL-W1-344-1.4/ind.
Permis de déchets de
substances nucléaires

Permis pour le site de
stabilisation du prolongement

de la rue Pine, le site de
stabilisation de la rue Strachan

et le site de stockage
provisoire de la station de

traitement des eaux usées à
Port Hope (Ontario)

Indéterminée

Nettoyage des
déchets

historiques

WNSL-W2-2202.1/2016,
Permis de déchets de
substances nucléaires

Gestion de déchets historiques
de faible activité sur des sites

canadiens

Le 30
novembre 2016

Analyse par
fluorescence X

20004-15-11.0
Permis de substances

nucléaires et d’appareils
à rayonnement

Permis octroyé pour un
spectromètre de fluorescence

X utilisé ou entreposé au
laboratoire du BGDRFA à Port

Hope (Ontario)

Le 30 avril
2011

• Itinéraire de transport

dans le Nord (ITN) 

(depuis 1992):

- Caractérisation des sites

- Nettoyage du site de Fort

McMurray

- Gestion provisoire des

déchets à Fort Smith,

Sawmill Bay et Tulita.

- Projet d’évacuation des

déchets de Tulita

• Région de Port Hope

(depuis 1982):

- Caractérisation et

stabilisation des sites;

obtention de permis pour

les sites

- Soutien du groupe de

travail sur le choix de sites

- Gestion provisoire des

déchets

- Initiative dans la région de

Port Hope

•  Région de Toronto 

(de 1982 à 1996):

- Choix du site d’implantation

d’un monticule à Malvern

- Projet d’assainissement du

quartier Malvern

- Gestion provisoire des

déchets des sites de la RGT

•  Surrey (C.-B.) 

(de 1984 à 2000):

- Gestion provisoire des

déchets du site

- Soutien du groupe de travail

sur le choix de sites

- Projet d’évacuation des

déchets de Surrey

PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess

RRééaalliissaattiioonnss
mmaarrqquuaanntteess
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Installations et obtention de
permis

Le BGDRFA gère plusieurs grands sites
et de nombreux petits sites de déchets
radioactifs historiques de faible activité
partout au Canada, notamment en
Ontario, en Alberta et dans les
Territoires du Nord-Ouest. Les petits
volumes de DRFA nécessitant un permis
sont transférés aux bâtiments de
stockage du BGDRFA aux Laboratoires
de Chalk River (LCR) d’Énergie
atomique du Canada limitée (EACL),
alors que les gros volumes (ne
nécessitant généralement pas de permis)
sont normalement gérés sur les lieux
mêmes où ils ont été produits ou à
proximité. 

Dans certains sites de déchets
historiques, les déchets sont entreposés

dans des installations de stockage
provisoire en attendant l’élaboration et
la mise en œuvre de solutions de gestion
à long terme. Ces sites de stockage
provisoire sont continuellement
surveillés, inspectés et entretenus par le
BGDRFA. Ils contiennent des déchets
historiques tels que des sols et des
matériaux de construction contaminés à
l’uranium ou au radium, ainsi que
d’autres objets contaminés.

Pour permettre au BGDRFA d’assumer
ses responsabilités relatives à la gestion
provisoire des DRFA et de mener à bien
les activités techniques connexes, la
CCSN lui a octroyé cinq permis pour
divers équipements et installations. Le
tableau qui suit résume les obligations
associées à ces permis et en donne une
description détaillée:
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PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess

Historique

Au début des années 1990, le BGDRFA avait recensé
plusieurs sites contaminés par du minerai d’uranium le
long de l’Itinéraire de transport dans le Nord (ITN), une
route de quelque 2 200 km empruntée jadis pour
transporter le minerai et le concentré d'uranium depuis
les Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.) jusqu'au Nord de
l'Alberta. L’ITN s’étend de Port Radium sur le Grand lac
de l’Ours jusqu’à Fort McMurray au sud, en empruntant
un réseau de lacs et de rivières (dont le Grand lac de
l’Ours, le Grand lac des Esclaves, la rivière du Grand
Ours, le fleuve Mackenzie, la rivière des Esclaves et la
rivière Athabasca).

Dans les années qui ont suivi, le BGDRFA a examiné les
points de transbordement possibles le long de l’ITN, a

retiré des sols contaminés provenant de propriétés
résidentielles de Fort Smith et Tulita, dans les
Territoires, et de neuf sites de Fort McMurray (Alberta)
et a regroupé ces sols dans des sites de stockage
provisoire le long de l’itinéraire. Les matières
contaminées ont ensuite été déposées dans des
monticules de stockage artificiels qui, au besoin, sont
inspectés chaque année par le BGDRFA afin de garantir
un environnement sécuritaire aux résidents locaux.

En 2006, à Tulita (T.N.-O.), le BGDRFA a emballé de la
terre contaminée par l’uranium dans 755 gros sacs en
prévision du transfert des matières contaminées vers un
endroit acceptable pour le stockage à long terme.

ITINÉRAIRE DE TRANSPORT DANS LE NORD

Activités en 2008-2009

Tulita

Le BGDRFA a franchi une étape importante au cours de
l’exercice 2008-2009 avec le transfert de sacs de terre
contaminée par l’uranium provenant d’une pile de
stockage provisoire à Tulita (T.N.-O.) vers un site de
stockage de déchets situé aux États-Unis. La conclusion
du projet d’évacuation des déchets de Tulita permet au
BGDRFA de s’acquitter d’un engagement de longue date
du gouvernement du Canada qui consistait à retirer les
déchets historiques de cette collectivité.

En 2008, entre septembre et novembre, 755 gros sacs
d’un volume total estimé à 867 mètres cubes de terre
contaminée par l’uranium ont été évacués de Tulita et
transportés par la route ou par barge vers un terminal
portuaire de Hay River (T.N.-O.). De là, les sacs ont été
expédiés par train vers une installation de traitement et
d’évacuation des déchets radioactifs et dangereux
autorisée, située dans l’Idaho (É.-U.). Cette installation a
reçu le dernier envoi en janvier 2009.

Le projet a pu être mené à terme grâce à une
mobilisation de tous les instants du BGDRFA pour
trouver des solutions de gestion à l’extérieur des
Territoires du Nord-Ouest dès lors que l'option initiale
n’était plus disponible. Le BGDRFA a déployé des
efforts importants de gestion lors de la mise en œuvre de
ce projet pour surmonter les obstacles que représentaient
l’éloignement, les effectifs saisonniers et les ressources
dispersées, et pour proposer une planification des
mesures d’urgence. Tout au long du projet, le BGDRFA

a travaillé en étroite collaboration avec les organismes
fédéraux et territoriaux, les représentants des Premières
nations, des Métis et des organismes municipaux ainsi
que la Nuclear Regulatory Commission des États-Unis et
le site de stockage des déchets afin de s’assurer d’être en
conformité avec les critères d’acceptation des déchets.

Le travail accompli par le BGDRFA pour le compte du
gouvernement du Canada a été reconnu et souligné par
des membres de l’Assemblée législative du
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, le maire et
le Conseil municipal de Tulita, des chefs des Premières
nations et des intervenants de tous les paliers de
gouvernement. EACL a également reconnu la réussite du
projet en octroyant un prix Voyageur au personnel
responsable.

Autres sites le long de l’ITN

Le BGDRFA a poursuivi en 2008-2009 le suivi annuel
des sites qu’il gère le long de l’ITN en surveillant et en
inspectant l’installation de stockage des déchets de Fort
McMurray, la décharge de Fort Smith et le site de la
région de Fort Fitzgerald afin de s’assurer que ces zones
de stockage n’avaient aucun impact sur le public ni sur
l’environnement.

Le BGDRFA participe aussi avec RNCan et Affaires
indiennes et du Nord canadien (AINC) aux discussions
sur la décontamination définitive du site de Sawmill Bay
(ancien site du réseau DEW [Distant Early Warning]),
qui a également fait l’objet d’une contamination entre les
années 1930 et 1960 lors du transport de minerais
d’uranium.

2008-2009BGDRFA Rapport Annuel



( Page 8 )

La région de Port Hope renferme plus de 1,5 million de mètres cubes de déchets radioactifs historiques de faible
activité. Ces déchets remontent aux années 1930 alors que la raffinerie de la municipalité extrayait le radium de la
pechblende à des fins médicales et industrielles. Les DRFA sont principalement composés de terre contaminée par
les déchets issus des toutes premières activités de la raffinerie. Certains restent sur place (dans l’attente d’une
décontamination plus poussée); le reste est entreposé dans plusieurs lieux de stockage provisoire de la région, en
attente d’une solution de gestion à long terme.   

PROGRAMME DE GESTION PROVISOIRE DES DÉCHETS

PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess

RÉGION DE PORT HOPE

2008-2009BGDRFA Rapport Annuel

Activités en 2008-2009

Programme de surveillance des travaux de
construction

Au cours de l’exercice 2008-2009, des membres du
personnel du BGDRFA ont retiré 101 mètres cubes de
terre provenant de propriétés décontaminées et ont
répondu à 209 demandes de surveillance de travaux de
construction, souvent liées au raccordement de conduites

de branchement, à des ajouts proposés ou à des
interruptions de l’approvisionnement en eau.

Programme de conformité des propriétés

Dans le cadre du PCP, le BGDRFA, a au cours de
l’exercice, contrôlé des propriétés et émis 507 lettres sur
l’état radiologique des lieux. Environ 136 de ces lettres
concernaient des propriétés situées à l’extérieur de Port
Hope, principalement dans la région du Grand Toronto et
dans d’autres régions du sud de l’Ontario.

Historique

Depuis 1989, le BGDRFA assume, pour le compte du
gouvernement fédéral, la responsabilité de la gestion
provisoire des DRFA historiques dans la région de Port
Hope. À l’heure actuelle, les DRFA sont regroupés dans
quatre installations autorisées du BGDRFA, deux
installations autorisées exploitées par Cameco, trois
petits sites non autorisés et dix grands sites non
autorisés. Le BGDRFA inspecte régulièrement et
surveille en permanence ces sites et tout autre site
découvert pendant les travaux de construction courants.
Le Programme de gestion provisoire des déchets
constitue une grande part du soutien apporté par le
BGDRFA au cours des 20 dernières années. Ce
programme s’articule autour de trois composantes : le
Programme de surveillance des travaux de construction
(PSTC), le Programme de conformité des propriétés
(PCP) et le Programme de surveillance de
l’environnement (PSE). Le BGDRFA continuera de
fournir les ressources nécessaires à ces trois programmes
à mesure que de nouvelles installations seront
construites et que la décontamination définitive des sites
sera réalisée lors des phases subséquentes

de l’Initiative dans la région de Port Hope (IRPH).

Le BGDRFA gère le PSTC de concert avec
l’administration municipale de Port Hope en vertu d’une
entente conclue en 1989. Ce programme vise à
minimiser la contamination des sols par des DRFA
historiques, mais aussi à minimiser la pénétration de
radon et de produits issus de sa décomposition dans des
immeubles de Port Hope.

Le BGDRFA administre également le PCP, qui répond
aux demandes de renseignements sur l’état radiologique
des lieux et fournit des renseignements aux propriétaires,
à leurs agents immobiliers ou à leurs avocats.

Le BGDRFA, par l’intermédiaire du PSE, effectue une
surveillance environnementale à proximité des
principaux sites de DRFA historiques, autorisés et non
autorisés, dans la municipalité de Port Hope. Les
résultats de la surveillance des sites autorisés sont
communiqués une fois par an à la CCSN.

Afin de répondre aux exigences de ces programmes, le
BGDRFA exploite un laboratoire de préparation et
d’analyse d’échantillons, à Port Hope (Ontario).

CCoommppoossaanntteess  ddee  llaa  ggeessttiioonn  pprroovviissooiirree  ddeess  ddéécchheettss::
(PSTC) - Programme de surveillance des travaux de construction

(PCP) - Programme de conformité des propriétés   (PSE) - Programme de surveillance de l’environnement
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Historique

L’initiative dans la région de Port Hope (IRPH) est un
programme communautaire visant l’élaboration et la
mise en œuvre d’une solution de gestion sécuritaire,
locale et à long terme des DRFA historiques dans les
municipalités de Port Hope et de Clarington (Port
Granby). L’IRPH traduit l’engagement du gouvernement
du Canada à concrétiser les solutions recommandées par
la collectivité pour résoudre ce problème de longue date
en assurant le nettoyage et la gestion à long terme des
DRFA de cette région. L’initiative permettra
d’achever le travail initial effectué par le groupe
de travail provincial et fédéral sur la radioactivité, qui a
entrepris des activités de décontamination

avant la création du BGDRFA, en 1982.

En 2001, RNCan et les municipalités ont conclu une
entente juridique et ont entrepris la gestion des DRFA
historiques dans les collectivités, dans des installations
en surface conçues pour durer plusieurs centaines
d’années. À l’heure actuelle, les DRFA se trouvent dans
des sites non décontaminés, des installations de stockage
provisoire, des sites de stabilisation ainsi que plusieurs
sites plus petits. L’IRPH comporte deux projets de
décontamination : le projet de Port Hope et le projet de
Port Granby.

Ces projets, qui seront réalisés par phases, s’acheminent
vers la fin de la phase 1.

PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess

Activités en 2008-2009 

Transition de la gestion de l’IRPH

La fin imminente de la phase 1 est le fruit des efforts
déployés par le BGDRFA depuis 2001 pour gérer et
diriger avec succès l’IRPH. Ce projet en est à présent au
début de la phase de construction et de nettoyage.
Plusieurs organismes gouvernementaux ont collaboré
afin de s’assurer de mener à terme cette phase importante
et complexe, conformément aux pratiques et aux lois
fédérales en vigueur.

À l’avenir, deux agents auront pour mandat de faire
progresser l’initiative - l’un du BGDRFA, qui continuera
de gérer les programmes établis et les installations
provisoires, et l’autre d’un tout nouveau Bureau de

gestion de l’IRPH (BG-IRPH), qui sera chargé de
terminer la planification et de gérer les projets de Port
Hope et de Port Granby au cours de la phase de
construction.

La phase de construction durera plusieurs années et
portera sur la construction d’installations et la
décontamination de sites. Par la suite, les installations
seront surveillées en permanence afin de garantir
l’absence d’impact futur sur la santé publique et
l’environnement.

Les activités relatives à l’IRPH et relevant du BG-IRPH
débutent en 2009-2010. Le BGDRFA continuera à offrir
son assistance au BG-IRPH pour ce qui est de la gestion
financière et des aspects administratifs et techniques.

Programme de surveillance de l’environnement

Le BGDRFA a effectué une surveillance
environnementale sur des sites autorisés et non
autorisés de la municipalité de Port Hope tout au long
de l’année. Les paramètres mesurés comprenaient la

concentration de radon dans l’air, l’intensité du
rayonnement gamma et la teneur du sol et de l’eau (de
surface et souterraine) en radium, en uranium et en
arsenic. La CCSN a également effectué une inspection
annuelle des sites autorisés.

INITIATIVE DANS LA RÉGION DE PORT HOPE 

LL’’IIRRPPHH  ccoommppoorrttee  lleess  ttrrooiiss  pphhaasseess  ssuuiivvaanntteess::
Phase 1: Évaluation environnementale, conception préliminaire, ingénierie et approbation de

l’organisme de réglementation

Phase 2: Construction et nettoyage

Phase 3: Surveillance et entretien à long terme

2008-2009BGDRFA Rapport Annuel
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PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess

IRPH – Évaluations environnementales

Lorsque les autorités responsables (RNCan et CCSN)
ont accepté, en mars 2007, l’évaluation
environnementale (EE) du projet de Port Hope, la mise
en œuvre d’un programme de suivi était l’une des
conditions énoncées dans le rapport d’examen préalable.
Des recommandations de suivi de l’EE sont en cours
d’élaboration.

Les autorités responsables, sous la direction de RNCan,
prépareront un rapport d’examen préalable en
s’appuyant sur l’EE du projet de Port Granby. Ce rapport
résumera les conclusions du gouvernement quant aux
effets environnementaux du projet de Port Granby et
déterminera les mesures d’atténuation à mettre en
œuvre. La conclusion escomptée du rapport est que le
projet de Port Granby n’entraînera probablement pas
d’effets nocifs importants sur l’environnement.

L’EE du projet de Port Granby sera présentée au tribunal
de la CCSN lors de l’exercice 2009-2010 et le rapport
d’examen préalable de l’EE sera rédigé et publié en
2009-2010.

IRPH – Obtention de permis

Fin 2008, RNCan, la CCSN et EACL ont officiellement
mis en place un processus d’obtention de permis
accéléré pour l'IRPH. On a élaboré des protocoles afin
de définir le cadre administratif, les échéanciers et les
normes de service pour les activités restantes du
processus réglementaire dans le cadre des projets de Port
Hope et de Port Granby.

Les deux protocoles, dont la rédaction a pris fin en
décembre 2008, ont été acceptés par EACL, RNCan et la
CCSN.

Le BGDRFA, l’équipe de transition de l’IRPH et les
consultants techniques ont consacré un temps
considérable lors de l’exercice 2008-2009 à l’élaboration
des documents nécessaires à l’obtention de permis pour
le projet de Port Hope. Des ébauches de ces documents
ont été présentées à la CCSN en cours d’année et on
prévoyait, à la fin de l’exercice, que tous les documents
pertinents seraient rédigés et que la demande de permis
serait présentée au plus tard en avril 2009.

On prévoyait la tenue d’une audience de la CCSN
relativement à la demande de permis pour le projet de
Port Hope vers la fin de l’été 2009. La tenue d’une telle
audience pour le projet de Port Granby est prévue au
printemps 2010.

IRPH – Communication et information

Le BGDRFA a continué d’établir et de maintenir un haut
degré de sensibilisation de la collectivité à l’égard de
l’IRPH grâce à son interaction permanente avec le public
et les autres intervenants.

Le Bureau pour l’échange d’informations sur les projets
communique avec les intervenants par l’intermédiaire du
site Web du BGDRFA, d’entrevues avec les médias, de
présentations et de discussions avec les représentants
élus, les représentants des Premières nations, les groupes
communautaires, les agents immobiliers et le grand
public.

IRPH – Programme de protection de la valeur des
biens immobiliers

Le Programme de protection de la valeur des biens
immobiliers (PVBI) a été lancé en octobre 2001 en
application de l’entente juridique relative à l’IRPH. Le
but de ce programme est de compenser les pertes
financières subies par les propriétaires résidentiels,
commerciaux ou industriels dont les propriétés se
trouvent dans des zones désignées des municipalités de
Port Hope et de Clarington. Le programme indemnise
les propriétaires qui subissent une perte financière au
moment de la vente ou de la location de leur propriété,
ou qui éprouvent de la difficulté à renouveler leur
hypothèque en raison de l’IRPH. Le programme a joué
un rôle majeur dans le maintien de la valeur des
propriétés et la stabilisation du marché immobilier local.

En cours d’année, quatre demandes d’estimation pré
vente ont été approuvées et traitées, cinq réclamations
pour perte résultant de la vente ont été traitées et, dans
ces cas, les réclamations relatives aux effets du projet ont
été approuvées.

suite...RÉGION DE PORT HOPE
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PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess
RÉGION DE TORONTO

Activités en 2008-2009 

Malvern

Le BGDRFA contrôle l'installation de stockage
provisoire de l'avenue Passmore, dans le cadre d'un
programme de recouvrement des coûts établi avec la
province de l’Ontario. Les rapports de surveillance
environnementale des 14 dernières années indiquent que
le stockage de terre légèrement contaminée par le radium
n’a pas d’effet nocif sur l’environnement local. Les
résultats du programme 2008-2009 concordaient avec
les résultats préliminaires.

Autres propriétés de la région de Toronto

Des propriétés de la région du Grand Toronto ont obtenu
une exemption de permis de la part de la CCSN. La
CCSN, assistée du BGDRFA, procède à des inspections
annuelles pour s’assurer qu‘elles sont gérées de façon

sécuritaire et que les propriétaires sont sensibilisés aux
exigences réglementaires. Les propriétaires doivent
contacter la CCSN et le BGDRFA s'ils souhaitent
rénover, creuser ou construire dans les zones désignées
comme légèrement contaminées.

Le BGDRFA a discuté avec la Société immobilière de
l’Ontario (SIO) d’une propriété de la région de Toronto,
faisant partie du projet de développement West
Donlands. Cette propriété renferme de la terre
contaminée par le radium et l’uranium. Une stratégie
visant à utiliser un permis existant du BGDRFA est
actuellement établie avec la CCSN et la SIO pour
creuser, emballer la terre contaminée, la stocker de façon
provisoire et transférer les déchets vers un terminal à
partir duquel ils seront expédiés vers un site de stockage
situé aux États-Unis.

Historique

Le BGDRFA procède à des inspections et à des
évaluations radiologiques (ainsi qu’à l’évacuation, si
nécessaire) sur des propriétés publiques et privées,
offrant ainsi aux propriétaires des
informations, des conseils et une
assistance concernant la remise en
état de leur propriété.

Certaines propriétés de la région du
Grand Toronto ont obtenu une
exemption de permis de la part de la
CCSN, qui leur donne
régulièrement des informations sur
leurs obligations en vertu de la Loi
sur la sûreté et la réglementation
nucléaires. Les propriétaires se sont
engagés à contacter la CCSN et le
BGDRFA s'ils souhaitent rénover,
creuser ou construire dans les zones
désignées comme légèrement contaminées. Le BGDRFA
prodigue des conseils techniques et prend possession des

matières contaminées en procédant site par site. La
contamination des sites découle d’activités antérieures
de récupération de radium et de peinture
radioluminescente de cadrans. S’ils sont justifiés, les
coûts de ces projets de récupération de déchets sont

répartis entre le BGDRFA et le
propriétaire. La CCSN, assistée du
BGDRFA, procède à des inspections
annuelles de ces sites pour s’assurer
qu’ils sont gérés de façon sécuritaire
et que les propriétaires continuent à
être sensibilisés au suivi
réglementaire.

En 1990, de la terre contaminée a été
évacuée d'un site de la communauté
urbaine de Malvern à Toronto
(Ontario) et, en 1995-1996, le
BGDRFA a entrepris une
décontamination de grande envergure

de sites de développement immobilier et de propriétés
résidentielles de Malvern qui renfermaient de la terre et
des objets contaminés par le radium.

Le personnel du BGDRFA effectue une
surveillance environnementale régulière de
la région de  Malvern (Toronto, Ontario).

2008-2009BGDRFA Rapport Annuel
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PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  hhiissttoorriiqquueess
RÉCUPÉRATION D’ARTÉFACTS
Historique

Le BGDRFA prodigue des conseils techniques sur
l’identification et la gestion des objets contaminés par le
radium et autres objets radioactifs retrouvés sur des
propriétés publiques et privées partout au Canada. Les

objets sont caractérisés, récupérés et stockés dans des
sites autorisés du BGDRFA, le cas échéant.

En tant que principal point de contact pour les conseils
techniques, le BGDRFA a répondu à de nombreuses
demandes de renseignements provenant du Canada et
d’ailleurs.

Historique

Les services publics d’électricité, les organismes de
recherche nucléaire, les fabricants de combustible
nucléaire ainsi que les organismes qui produisent ou
utilisent des radio-isotopes, à des fins médicales ou
autres, continuent de produire des DRFA. Ils sont
responsables des déchets qui résultent de leurs activités.

Le BGDRFA appuie RNCan en lui offrant des conseils
techniques en vue de l’élaboration de politiques et de

stratégies pour la gestion à long terme de ces déchets
courants.

Sur demande, le BGDRFA prête également main-forte à
RNCan pour lui permettre de réaliser certaines activités
de concert avec des organisations internationales, telles
que l’Agence internationale de l’énergie atomique
(AIEA) et l’Agence internationale de l’Organisation de
coopération et de développement économiques (OCDE)
pour l’énergie nucléaire.

Activités en 2008-2009 

Le BGDRFA a participé au Rapport national du Canada
pour la Convention commune sur la sûreté de la gestion
du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des
déchets radioactifs, publié en octobre 2008. Il a
également procédé à un examen des rapports nationaux
présentés par l’Allemagne, l’Italie, la Corée et la Suisse.

La rédaction de la version anglaise du rapport intitulé
Inventaire des déchets radioactifs au Canada, qui rend
compte des stocks de toutes les classes de déchets
radioactifs au Canada au 31 décembre 2007, a été
achevée à la fin de l’exercice. La version électronique de

ce rapport a été diffusée lors de la conférence de la
Commission mixte internationale (CMI), en mai 2009.
Pour la première fois, de nouvelles définitions et un
nouveau classement de catégories intermédiaires de
DRFA, conformes aux normes de l’Association
canadienne de normalisation, ont été intégrés au rapport.

À la demande de RNCan, le BGDRFA publiera le
rapport d’inventaire des déchets radioactifs tous les trois
ans (au lieu de cinq actuellement), pour appuyer la
conférence triennale de la CMI et contribuer à la
publication de son rapport.

PPrrooggrraammmmee  ddeess  ddéécchheettss  ccoouurraannttss

Activités en 2008-2009

Voici quelques-unes des activités marquantes du
BGDRFA:
•  Des cadrans au radium ont été récupérés en divers

endroits du Canada et envoyés au site de
stabilisation provisoire de Toronto pour y être
caractérisés et préparés en vue d’un transfert vers des
entrepôts autorisés du BGDRFA, au site de Chalk
River, dans la municipalité de Chalk River (Ontario).

•  Le personnel du BGDRFA a procédé à des tests sur
une zone des archives du Musée de l’aviation du
Canada (situé à Ottawa, en Ontario) où des cadrans

au radium avaient été entreposés avant d’être
transférés vers une installation de stockage
extérieure. La zone de stockage ne présentait aucune
contamination radioactive manifeste, mais des
cadrans et instruments renfermant du radium ont été
découverts dans d’autres zones de stockage des
archives du musée.

• Le personnel du BGDRFA a offert son assistance en
vue du don d’une collection privée d’échantillons de
minerais d’uranium provenant de la République du
Congo (Afrique) à la Haileybury School of Mines
(située à Haileybury, en Ontario) à des fins
d’exposition et de recherche.
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Historique
Le BGDRFA, qui possède des bureaux à Port Hope et à
Ottawa, fournit des informations sur les DRFA et sur la
façon dont ils sont gérés au Canada. Les demandes de
renseignements de la part du public, qui proviennent de
l’ensemble du Canada et de l’étranger, sont reçues par
téléphone, par courrier postal, par courriel, par
l’intermédiaire du site Web du BGDRFA ou en personne.
Les agents du BGDRFA y répondent chaque jour.

Dans la région de Port Hope, le BGDRFA sensibilise la
collectivité aux activités relatives au projet et à son état
d’avancement, par l'intermédiaire du Bureau pour
l’échange d’informations sur les projets et par une
communication permanente avec tous les intervenants
grâce à divers mécanismes.

Activités en 2008-2009

À l’appui du travail accompli par le BGDRFA à Tulita
(T.N.-O.), un large éventail d’activités de communication
a été déployé, de concert avec
RNCan, AINC, le gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest, le
hameau de Tulita (T.N.-O.),
l’Office des terres et des eaux du
Sahtu et d’autres entités sociales.
Feuillets de documentation, lettres,
courriels, appels téléphoniques et
visites sur place ont été utilisés pour
informer les représentants fédéraux,
territoriaux, ceux des Premières
nations et des collectivités ainsi que
les résidents locaux, des activités
ayant permis de mener à bien
l’évacuation des DRFA d’un site de
stockage provisoire situé dans la
collectivité.

Au dernier trimestre de l’exercice, le
BGDRFA a apporté un appui
important aux autorités fédérales pour la préparation des
réponses à cinq pétitions du vérificateur général et
d’autres demandes de renseignements présentées par le
public.

Environ 100 jeunes professionnels de la World Nuclear
University ont visité les sites de l’IRPH et ont assisté à
des exposés sur les enjeux nucléaires locaux. C’était la
première fois que l’événement de la World Nuclear

University se tenait au Canada et le BGDRFA considère
comme un privilège d’avoir été inclus dans le programme.

L’IRPH a reçu une attention internationale lorsque
l’AIEA a réuni à Port Hope, en
juillet 2008, des participants venus
du monde entier et des intervenants
locaux, dont les maires de Port
Hope et de Clarington. Des tables
rondes sur le thème « Prise de
décision et engagement des
intervenants dans la mise en place
de dépôts » ont eu lieu, le personnel
du BGDRFA ayant animé des
groupes de discussion et des
présentations.

Le site Web du BGDRFA a reçu
plus de 35 000 visites au cours de
l’exercice 2008-2009, soit bien plus
de 100 visites par jour. Moins de la

moitié des visiteurs provenaient
d’Amérique du Nord, ce qui démontre
l’intérêt suscité par le travail du

BGDRFA à l’échelle internationale.

Afin de faciliter les communications après la transition
de la gestion de l'IRPH, il est dès à présent possible
d'obtenir des informations sur la gestion du BGDRFA aux
adresses suivantes: www.llrwmo.org (demandes de
renseignements générales sur les DRFA) et www.phai.ca
(demandes de renseignements sur l’IRPH).

PPrrooggrraammmmee  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn

La rédaction de la version anglaise du
rapport intitulé Inventaire des déchets
radioactifs au Canada a été achevée à la fin
de l’exercice 2009.
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RRééttrroossppeeccttiivvee  ffiinnaanncciièèrree
RNCan finance les activités du BGDRFA conformément
à une entente de recouvrement des coûts (protocole
d’entente) conclue avec EACL. La comptabilité et les
systèmes de contrôle financier du BGDRFA sont
conformes à ceux d’EACL.

À chaque exercice, le BGDRFA présente un plan
d’activités annuel à RNCan aux fins d’approbation. Ce
plan précise la façon dont le BGDRFA entend donner
suite aux priorités établies par RNCan, compte tenu des
ressources financières allouées. Chaque trimestre, le
personnel du BGDRFA et les représentants de la

Division de l’uranium et des déchets radioactifs de
RNCan examinent le plan et, au besoin, y apportent les
modifications qui s’imposent.

Les états financiers présentés dans le présent rapport
annuel font état du rendement financier du BGDRFA
pour l’exercice clôturé le 31 mars 2009. Le tableau
présenté ci-dessous résume l’affectation du financement
assuré par RNCan aux secteurs d’activité visés par le
mandat du BGDRFA pendant l’exercice 2008-2009. À
des fins de comparaison, les données de 2007-2008 sont
également présentées.

Total des dépenses 
(en milliers de dollars)

Programme des déchets historiques
Secteurs de programme 2007-2008 2008-2009 

Initiative dans la région de Port Hope

Programme de gestion provisoire des déchets de Port Hope 548 418
Région de Port Hope – Programme de PVBI 245 360
Région de Port Hope – Projets de gestion à long terme 2 871 2 900
Région de Port Hope – Phase de transition 509
Total partiel : Initiative dans la région de Port Hope 3 664 4 187

Initiative des sites situés dans le Nord

Fort McMurray 24 26

Itinéraire de transport dans le Nord 140 1 355
Total partiel : Initiative des sites situés dans le Nord 164 1 381

Initiatives visant les autres déchets historiques

Toronto (Malvern) 20 22
Déchets historiques situés à d’autres endroits 176 58

Total partiel : Initiatives visant les autres déchets historiques 196 80

Autres activités prévues par le mandat

Programme des déchets courants 29 83

Programme d’information 110 172

Réaménagement du BGDRFA 63 16

Total partiel : Autres activités prévues par le mandat 202 271

Moins le recouvrement des coûts de Toronto (Malvern), en Ontario (20) (22)

Total des dépenses financées par RNCan 4 206 5 897

Énergie atomique du Canada limitée fait l’objet d’une vérification annuelle par le Bureau
du vérificateur général du Canada et par la société KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. La
vérification s’effectue conformément aux normes de vérification généralement

reconnues. L’examen des états financiers du BGDRFA s’inscrit dans le cadre de cette
vérification et les opinions exprimées dans le rapport de vérification d’EACL

s’appliquent également au bilan financier du BGDRFA.

CCeerrttiiffiiccaatt  ddee  vvéérriiffiiccaattiioonn
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